
 
 

   Le Massegros, le lundi 3 février 2025 
 
 
 

 
Objet : Foire du jeudi 8 mai 2025 
 
 

Madame, Monsieur, 

 

Le Comité des Fêtes du Massegros organise sa traditionnelle foire le jeudi 8 mai 2025. 
 
De nombreuses animations sont prévues : buvette en plein air, nombreux stands, manèges et jeux gonflables, 

vide grenier, restauration sur le site, déjeuner aux tripoux à la salle des fêtes… 
 
Nous vous sollicitons pour l’installation de votre stand lors de cette manifestation. 
 
Pour un bon déroulement de cette journée, un chèque de caution de 20 € vous sera demandé à l’inscription 

(celui-ci vous sera restitué en fin de journée si vous êtes présent toute la journée sur le site de la foire), 
l’emplacement est gratuit, un lot pourra vous être demandé pour le caddie. Les personnes se présentant le jour j 
sans s’être inscrits au préalable n’auront pas la garantie d’avoir un emplacement et se verront facturer 
l’emplacement (10€ / ML). Les emplacements sont attribués par les membres du comité des fêtes, aucune 
réclamation ne sera recevable.  

 
      Au plaisir de vous accueillir, 

          Le Bureau 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

COUPON REPONSE : 
A renvoyer à : 

Charlène BESTION – Office de Tourisme – Place de la Mairie – 48 500 MASSEGROS CAUSSES GORGES 
(tél. 06 78 74 37 05 du mardi au samedi en journée) 

 
Nom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
N° téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………………................... 
Adresse e-mail :……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Produit Vendu : ………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Métrage souhaité : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Electricité :     □ Oui     □ Non     Pour : ………………………………………………………………………………………………………. 
Autres besoins (dans la mesure du possible) : ……………………………………………………………………………………....... 
 
Réponse souhaitée rapidement et impérativement avant le jeudi 24 avril 2025. 

 
Veuillez joindre le chèque de caution de 20 € (libellé au nom du Comité des Fêtes), accompagné de la copie de votre 
carte nationale d’identité ainsi qu’un extrait du registre du commerce concernant votre activité. 
 
L’envoi de ces documents est IMPERATIF pour la prise en charge de votre inscription. 


